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Contexte et objectifs de la démarche de concertation

Le territoire de Vienne et Gartempe est l’objet de nombreuses 
sollicitations de développeurs de projets d’énergies renouvelables, 
principalement éoliens et photovoltaïques au sol. Le besoin a donc 
été exprimé par les élus du territoire de cadrer le développement de 
ces installations pour faire face à ces démarchages qui suscitent des 
tensions. Pour ce faire, suite à la mise en place d’un moratoire pour 
suspendre les démarches en cours, la communauté de communes 
Vienne et Gartempe (CCVG) a choisi d'élaborer un Plan paysage avec 
un volet transition énergétique (PPte).

Avec cette démarche volontariste, mais non opposable, la 
communauté de communes Vienne et Gartempe s’est fixée, comme 
objectif, dès la rédaction de la commande publique, de transcrire 
des éléments de maîtrise de développement de l’éolien et du 
photovoltaïque dans ses documents d’urbanisme afin de les rendre 
réglementaires. 

Ainsi est née la rédaction d’une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) qui doit être intégrée au Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI).

Juin 2022 : Atelier Destination TEPOS

Septembre 2022 : Atelier terrain 
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Contexte et objectifs de la démarche de concertation

Au vue des tensions et de l’actualité du sujet, la CCVG s’est engagée 
dans une démarche de concertation conséquente. 
Une proposition initiale a été construite puis amendée au fil de l’eau. 

Les différents ateliers et temps d’échanges proposés avaient un 
objectif de consultation du plus grand nombre. 
Un comité technique et un comité de pilotage avaient pour objectif 
d’encadrer le travail d’élaboration du PPte. Les étapes (diagnostic, 
stratégie et plan d’action) ont été validées au fil de l’eau par le 
comité de pilotage. 

Septembre 2022 : Atelier ETAPE paysage

Lancement de la démarche
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Rappel de la démarche globale de concertation du PPte

Entretiens avec des personnes 
ressources ou représentants de la 
société civile

Soirées premiers regards paysagers/ 
arpentage de territoire

Atelier Socle commun de l’énergie/ 
“Destination TEPOS”

Atelier terrain : partage des « bonnes 
» pratiques du territoire 

Atelier pour penser l’articulation 
paysage et énergie /    “Etape 
paysage”

 Vote en ligne : choisir les actions coup 
de coeur/ hiérarchiser les actions à 
approfondir

Atelier pour enrichir, questionner, 
pré-choisir, les actions qui seront 
finalement retenues

Ouvert à tous

Elus, partenaires
techniques et

représentants de 
la

société civile

Transmission bases 
communes : formation des 

co-animateurs

Lancement de la démarche 
: immersion et culture 

commune

Atelier sur 
les valeurs 

paysa-
gères,/
“OQP”

Elaboration 
d’une stra-

tégie

Relecture, réactions et complément 
du Plan d’actions

Élus 
communautaires 

ou municipaux

Atelier construction du document 
opposable sur le développement 

éolien et photovoltaïque (OAP)

Conférence des 
maires sur OAP

Relecture, réactions 
et ajustements de 

l’OAP

L’ensemble de la dé-
marche a été validée au fil de 

l’eau par un comité de pilotage 
au sein de la CCVG.
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Rappel de la démarche globale de concertation du PPte

Faire connaître la démarche, sensibiliser et mobiliser 

Constat a été fait que la voix des plus jeunes était insuffisamment 
entendue. Des interventions ont alors été organisées en milieu 
scolaire : 

Ainsi les éco-délégués de 3 lycées de Montmorillon (Lycée agricole 
Jean-Marie Bouloux, Lycée professionnel Raoul Mortier, Lycée 
général Jean Moulin) ont été rencontrés. La démarche de Plan 
Paysage leur a été présentée : à quoi cela sert, quelle place pour leur 
voix?... Ils ont été invités à répondre au questionnaire en ligne sur la 
hiérarchisation des actions et à sa diffusion auprès de leurs pairs. 
D’autres propositions sont en cours d’élaboration (podcast…). 

Plus globalement, les éco-délégués sont également conviés à une 
prochaine commission environnement pour découvrir une des 
instances de gouvernance de la CCVG le 24 mai 2023.

Résidence paysagère
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Rappel de la démarche globale de concertation du PPte

Faire connaître la démarche, sensibiliser et mobiliser 

En compléments de la CCVG, des partenaires se sont investis 
plus particulièrement pour sensibiliser les publics et soutenir la 
démarche, notamment en co-animation  :
• le CPIE Val de Gartempe
• l’écomusée du Montmorillonais 
• la ville de Montmorillon
• le CRER
• le CIVAM

De surcroît, tout au long de l’année des animations ont pu avoir lieu :
• Avril / mai 2022 : exposition des paysages pour demain du 

Collectif PAP
• Les 3 et 4 septembre 2022 : fête des paysages de la CCVG sur le 

thème du bocage et vernissage exposition
• Septembre 2022 / février 2023 : exposition itinérante de 

l’exposition diagnostic dans 12 communes
• Mai à octobre 2022 : enregistrement de 12 podcasts audio 

diffusés sur radio Agora
• 10/11 juin 2023 : fêtes des paysages : vernissage de l’exposition
• Tout au long de l’année : une dizaine de balades et lecture de 

paysage ( proposées par le CPIE)

La Fête des paysages, l’occasion d’apprendre à « lire » les 
paysages qui nous entourent.
© (Photo CCVG)

Exposition des paysages pour demain du Collectif PAP
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Rappel de la démarche globale de concertation du PPte

Faire connaître la démarche, sensibiliser et mobiliser 

La communication a accompagné la démarche depuis son 
lancement. Que ce soit pour informer des avancées, mobiliser 
pour les ateliers, sensibiliser sur les questions de paysage et de 
transition énergétique.

• communiqué de presse (La nouvelle République, Centre Presse, 
La vienne rurale)

• interviews radiophoniques (matinales sur radio Agora)
• page web dédiée sur le site internet de la CCVG: https://www.

vienneetgartempe.fr/amenager-le-territoire/environnement-
developpement-durable/plan-paysage/

• mailing pour diffuser les dates d’atelier, invitation
• Facebook de la CCVG, Pays d’Art et d’Histoire, Sud Vienne Poitou

Par ailleurs, la démarche de la CCVG a fait l’objet d’un court 
reportage de France Télévision, diffusé au 13h de France 3 Nouvelle 
Aquitaine et au 20h de France 2.
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Zoom sur le document d’Opération d’Aménagement Programmé

L’atelier de construction de l’OAP, résumé:

-> 57 élus
-> travail en petit groupe pour donner l’opportunité à chacun de 
s’exprimer: 4 tablées, 1 animateur par tablée et 1 animatrice volante
-> les tablées travaillent à partir d’un caneva de propositions issu 
du diagnostic de l’étude, des ateliers précédents et d’un glanage 
d’expérience d’autres territoires ( exemple : Vichy communauté)
-> objectifs de l’atelier : 
• Échanger  sur les critères de protection et d’aménagement du 

territoire en termes d’éolien et de photovoltaïque. 
• Alimenter une matrice initiale, supprimer ou reformuler ce qui ne 

convient pas. 

L’intention pour la CCVG étant de reprendre la main sur le 
développement actuel des éoliennes et du photovoltaïque au sol du 
territoire, l’OAP a vocation à aller au-delà des règles existantes.

Le compte-rendu de l’atelier est téléchargeable depuis le site internet de le CCVG 
sur la la page dédiée au plan paysage 
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Zoom sur le document d’Opération d’Aménagement Programmé

L’atelier et après ?

L’atelier a fait l’objet d’un compte-rendu et son contenu a permis 
d’élaborer une première version de l’AOP. 
Pour cela des choix ont dû être fait. 
Que choisir, lorsque des tablées ont des propositions différentes les 
unes des autres? Et si les propositions données ne respectent pas 
le cadre légal, qu’en fait la collectivité?
Comment s’assurer que le document soit robuste, durable, le plus 
simple possible à mettre en œuvre ?

Puis cette première version a été amenée à évoluer en fonction des 
différents retours.
En effet, le projet d’OAP a été présenté au service de l’Etat 
pour s’assurer de sa conformité réglementaire. Des échanges 
préparatoires ont donc eu lieu entre la CCVG, la DDT, le sous-préfet 
et la DREAL. Cela a pu amener des nouvelles données qu’il a fallu 
intégrer.

Le projet d’OAP a également été présenté en conférence des maires 
et les communes ont pu réagir et proposer des modifications.
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Zoom sur le document d’Opération d’Aménagement Programmé

Comment choisir parmi les orientations proposées ? Sur quels 
critères ?

Au sortir de l’atelier certains éléments étaient consensuels entre 
les tablées, ils ont donc été retranscrits en l’état dans l’OAP. 

Cas du photovoltaïque au sol (à différencier de l’agrivoltaïsme), sont consensuels :
-> la protection des terres cultivables, 
-> des installations à orienter de manière privilégiée vers des espaces déjà 

artificialisés

Pour les éléments différents d’une tablée à l’autre, il s’agissait de 
trouver un équilibre entre les différentes propositions mais aussi 
de s’assurer que le cadre légal est respecté (il n’est pas légal 
d’interdire l’éolien sur tout le territoire par exemple).

Cas de la distance tampon de 1000m de part et d’autres des limites communales 
( l’idée n’a pas pu être conservée en “zone incompatible” car cela ne laissait plus 
aucune place pour des projets éoliens et cela n’aurait pas permis la robustesse 
juridique du document. Il a donc été choisi de le basculer “en zone à forte 
contrainte” sans exigence de distance métrique.
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Zoom sur le document d’Opération d’Aménagement Programmé

Comment choisir parmi les orientations proposées ? Sur quels 
critères ?

Il s’agissait également de faire de l’OAP un document simple et 
durable dans le temps

Cas de la distance tampon autour des habitations:
Actuellement l’espace tampon réglementaire est de 500m entre une habitation et 
l’installation d’une éolienne. Plusieurs propositions ont été faites dans les tablées 
pour que cet espace tampon devienne variable en fonction de la taille des éoliennes 
qui ont augmenté ces dernières années. Ainsi, en fonction de la hauteur des mâts 
d’éolienne, il avait été proposé que la zone tampon puisse varier de 500m à plus de 
1000m de distance des habitations.
Or, les évolutions techniques des outils de production sont susceptibles d’évoluer. 
Comment faire pour que l’OAP reste valable dans le temps? 
Une distance de 800m a été retenue, elle semble correspondre au meilleur 

compromis.
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Zoom sur le document d’Opération d’Aménagement Programmé

Les services de l’Etat ont également recommandé des usages ou 
des règles qui ont pu être étendues.

Il existe déjà une vigilance à l’installation de photovoltaïque en lisière de forêt 
(distance de 200m) pour des forêts dès une surface de 25ha. Au sortir de l’atelier, 
cet usage concernait aussi l’éolien seulement pour des forêts d’une taille de 100ha 
ou plus. Il a donc été choisi d’étendre cette pratique plus exigeante déjà appliquée 

au photovoltaïque aux installations éoliennes. 

Enfin, l’ensemble des communes a été sollicité pour relire et réagir 
à la proposition initiale

Cas de l’écriture jugée insuffisamment contraignante : des reformulations ont été 
faite pour indiquer un volontarisme fort, plutôt qu’un souhait. Par exemple: “les 
élus souhaitent qu’aucune co-visibilité des monuments historique”, transformé en 
“les élus affirment qu’aucune co-visibilité [...].  “est recommandé” est devenu “est 

imposé”

Cas de la covisibilité avec les monuments historiques passée de “zones fortes 

contraintes” à “zones incompatibles” 
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Les actions participatives en un clin d’oeil

• Le 12 avril 2022 : lancement en immersion culture 
commune du paysage

 
• En Avril / mai 2022 : exposition des paysages pour 

demain du Collectif PAP
 
• Du 30 mai au 3 juin 2022 : Résidence paysagère du 

groupement d’étude
 
• Le 30 mai 2022 : Formation des Co-animateurs pour 

l’atelier socle commun de l’énergie “ TEPOS “
 
• Le 2 juin 2022 : 2 ateliers socle commun de l’énergie 

(TEPOS), un le matin et un en fin de journée  (50 
participants environ + les co-animateurs)

 
• Le 5 juillet 2022 (annulé) : BUS TOUR à destination 

des élus
 
• En Juillet / Août 2022 : création de l’exposition sur 

le plan paysage de la CCVG
 
• Le 30 août 2022 : 1er Comité de pilotage du plan 

paysage
 
• Les 3 et 4 septembre 2022 : fête des paysages de 

la CCVG sur le thème du bocage et vernissage de 
l’exposition sur le plan paysage de la CCVG

 
• Le 16 septembre 2022 : atelier terrain composé 

de 3 visites thématiques : (une quarantaine de 
participants différents sur la journée)
• Du bocage au chauffage, est-ce possible ? A la ferme de M. 

et Mme Alamome avec Prom’haies
• Electricité citoyenne, un autre modèle de gouvernance. sur 

le viaduc de l’Isle Jourdain avec la société Poitou Energie 
Citoyenne et le CIRENA

• La rénovation performante de logement. visite organisée 
chez un propriétaire bailleur  grâce à Soliha et le service 

habitat de la CCV
 
• Le 19 septembre : formation des co-animateurs 

pour l’atelier articulation énergie et paysage avec 
l’outil “ETAPE Paysage”

 
• Le 21 septembre : atelier articulation énergie-

paysage (ETAPE PAYSAGE) ( 40 participants environ + 
co-animateurs)

 
• De Septembre 2022 à février 2023 : exposition 

itinérante de l’exposition diagnostic dans 12 
communes
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Les actions participatives en un clin d’oeil

• Le 19 octobre 2022 :  Atelier d’écriture de 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) (57 participants)

• Le 3 février 2023 : 1ere rencontre services de l’état 
au sujet de l’OAP

• Le 23 février 2023 : Conférence des maires dédiée 
au partage de l’OAP

• Le 1er mars 2023 : Atelier sur les valeurs 
paysagères (Objectif de Qualité Paysagère- OQP)
(Environ 35 participants + co-animateurs)

• En Mars/avril 2023 : vote en ligne ouvert à tous sur 
les actions à prioriser dans le Plan de Paysage, 
choisir ses actions coup de coeur (58 réponses)

• Le 23 mars 2023 : 2ème Comité de pilotage du plan 
paysage

• Le 20 avril 2023: Atelier portant sur l’écriture
du plan d’actions (Environ 30 participants + co-
animateurs)

• En Mai / juin 2023 : augmentation de l’exposition 
plan paysage CCVG

• De Mai à octobre 2022 : enregistrement de 12 
podcasts audio diffusés sur radio Agora

• Les 10/11 juin 2023 : fêtes des paysages et 
vernissage de l’exposition augmentée

• Le 10 juin 2023 : 3ème Comité de pilotage du plan 
paysage

• Tout au long de l’année : une dizaine de balades et 
lecture de paysage

Lancement de la démarche


